
Vaccinations chez les requérants d’asile:  

to do or not to do? 

Tableau vaccinal, contre-indications, matériel et déroulement 
 

 

Tableau vaccinal 
 
Vaccinations (en l’absence de certificat de vaccination) 

Moment de la 
vaccination 

MMR/varicelle * dTpa-IPV dTpa-IPV Hépatite B 

1re vaccination X X  X 

Après 2 mois X  X X 

Après 8 mois   X x 

* Varicelle chez les <40 ans en cas d’anamnèse négative ou non élucidable. 

Pour ce qui concerne la vaccination combinée, demander au préalable auprès de la caisse-maladie, 
car seuls les vaccins uniques se trouvent sur la liste de spécialité. 

 

 

 

 

Contre-indications 
 
Contre-indications 

Contre-indications réelles Fièvre > 38°C 

Allergie «réelle» au vaccin1  

Immunosuppression médicamenteuse ou pathologique 

Grossesse (pour les vaccins vivants)2  

Absence de contre-indication Infections banales avec températures subfébriles, grossesse (pour 

les vaccins inactivés)3, ramadan 
1 En cas de réaction de type vagale, nous recommandons une surveillance de 30 minutes après la 

vaccination. 
2 Un vaccin administré par erreur ne constituant pas une raison d’interruption de la grossesse étant donné 

qu’aucun dommage n’a jusqu’à présent été observé.  
3 Privilégier les vaccins inactivés pendant la seconde moitié de la grossesse. 

 

 



 

 

 

Matériel 

Préparation 

Préparer le matériel, mettre en ordre les bureaux 

 

Matériel 

Matériel par table 

 

Stylo-bille, eau, vaccins, produit désinfectant pour les mains et spray 

désinfectant, compresses, corbeille à papier, conteneur à déchets de 

seringues, gants, glucose, sparadrap, tampon du cabinet 

Matériel 

supplémentaire 

Auto-injecteur d’adrénaline, couvercle, thermomètre, tensiomètre 

 

Un employé du centre d’hébergement remet au requérant d’asile le dossier médical (avec certificat de 

vaccination déjà présent ou nouveau et attestation) et le dirige vers le bureau avec le traducteur 

correspondant.  

 

 

Déroulement 
 
Réalisation 

Le requérant d’asile commence au premier poste et avance de poste en poste afin d’éviter toute confusion. 

Le certificat de vaccination et le dossier médical se trouvent toujours entre le requérant d’asile et l’assistant.  

 

1er poste Contrôler le nom, poser l’indication, cocher les vaccinations sur le certificat et entrer 

la date correspondante, tamponner le certificat 

2d poste Préparer le vaccin en question 

3e poste Contrôler le nom, vacciner, coller l’autocollant avec le numéro de lot sur le certificat 

de vaccination, remettre l’attestation au requérant d’asile* 

* Lorsqu’une vaccination est refusée par le requérant d’asile, le notifier sur le certificat et remettre 

directement l’attestation. 

 

 

Approfondissement 

Entrer les vaccinations dans les listes de personnes pour facturation. 


